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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Actionnaires et associes
Question écrite n° 11991

Texte de la question

M Jacques Barrot appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur les reformes qu'il y aurait lieu de mettre en oeuvre pour proteger les interets des actionnaires minoritaires
d'une societe lorsque certaines societes decident de proceder a des operations de restructuration susceptibles
de nuire aux interets de leurs actionnaires minoritaires. Une societe mere, faisant appel public a l'epargne,
comprenant deux groupes d'actionnaires, les uns majoritaires avec 51 p 100 du capital, les autres minoritaires
avec 49 p 100 du capital, peut-elle decider d'apporter a l'une de ses filiales, dans laquelle les actionnaires
minoritaires ne sont pas representes, la quasi-totalite des titres et participations qu'elle detient dans l'ensemble
de ses filiales constituant le reseau de distribution de la societe apporteuse ? Ne doit-elle pas plutot suivre les
recommandations de la COB (1972 et 1977) qui prevoient, dans un tel cas, de soumettre la decision d'apport a
l'approbation de l'assemblee generale extraordinaire de la societe apporteuse. Cet apport, s'il reduit le role de la
societe apporteuse a une societe de portefeuille et de portage de stocks, alors que son objet social statutaire
est, au premier chef, le negoce et son objet social effectif, jusqu'a l'apport, la commercialisation et la distribution
des produits du groupe, ne porte-t-il pas atteinte a l'objet social ? Il demande quelles dispositions il entend
mettre en oeuvre pour eviter que ce genre d'abus ne porte gravement atteinte aux interets des actionnaires
minoritaires. N'est-il pas opportun de profiter du projet de loi visant a renforcer les pouvoirs de la COB pour lui
donner celui de contraindre une societe, placee dans la situation ci-dessus decrite, a mettre en oeuvre les
mesures protectrices des interets des actionnaires minoritaires.

Texte de la réponse

Reponse. - A la question de savoir s'il est normal qu'a l'initiative des actionnaires majoritaires ne detenant par
exemple que 51 p 100 du capital social une societe puisse disposer de l'essentiel ou d'une partie importante de
ses actifs sans consultation de ses actionnaires minoritaires par le biais d'une assemblee generale
extraordinaire, il n'est pas possible d'apporter a l'honorable parlementaire une reponse de principe unique et
definitive. En effet, si les actionnaires majoritaires se proposent de placer cet apport partiel d'actifs sous le
regime des fusions acquisitions, cette operation ne peut etre realisee que sur decision d'une assemblee
generale extraordinaire. Si tel n'est pas le cas, l'apport partiel d'actifs peut etre realise sur simple decision du
conseil d'administration, etant entendu que ceci ne doit pas donner lieu a detournement de procedure au
detriment des actionnaires minoritaires. Il appartient evidemment aux tribunaux, saisis le cas echeant par ces
actionnaires minoritaires, de se prononcer sur la regularite de telles operations.
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